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����  Dossiers en cours / dossiers d'actualité :  
 

- TIPP :  
 
Vous trouverez en pièce jointe, un courrier de M. Michel Barnier, Ministre de l'agriculture et 
de la pêche, adressé à la Fédération nationale, dans lequel il se prononce en faveur du 
maintien de la reconduction du dispositif de remboursement partiel de la taxe de 
consommation sur les produits pétroliers. Il précise que cette proposition, soutenue par le  
 
Gouvernement, vient d'être adoptée par voie d'amendement par le Sénat dans le cadre de 
l'examen du projet de loi de finances pour 2008.  
 
 

- Au Sénat : émotion à l'annonce du retrait du projet de loi sur les OGM :  
 
Le Gouvernement vient d'annoncer au Sénat que le projet de loi sur les OGM, qui devait 
être examiné à partir de ce matin par la commission des affaires économiques et, à partir du 
15 janvier, en séance publique, était retiré de l'ordre du jour.   
 
M. Jean Bizet (UMP - Manche), rapporteur du texte, dénonce ce retrait qui constitue un 
revirement brutal et injustifié par rapport à l'eng agement pris par le Gouvernement, à 
l'issue du Grenelle de l'environnement, de faire adopter un texte sur les OGM avant le 9 
février 2008, date de l'interruption des travaux parlementaires.  
 
Pour M. Jean Bizet «La démagogie l'emporte sur la démocratie. En s'inclinant devant José 
Bové et sa grève de la faim, en donnant crédit à une étude sommaire de Greenpeace, on 
désavoue le Parlement, le pouvoir judiciaire et l'expertise scientifique».  
 
Il déplore que le manque de courage politique constant depuis dix ans ferme l'agriculture 
française à l'innovation et tue dans l'œuf l'économie de la connaissance.  
 
Il juge d'autant plus regrettable que la France se singularise par son incohérence qu'elle 
s'apprête à prendre la présidence de l'Union européenne.  
 
M. Bizet rappelle que la non-transposition, depuis sept ans, de la directive européenne sur 
les OGM risque de coûter plusieurs dizaines de millions d'euros d'amende. 
 
Contact presse : Ali Si Mohamed – Tél. : 01 42 34 25 11 – courriel : a.si-mohamed@senat.fr 
 
 

- La liste de métiers ouverts aux ressortissants de pays de l'Union européenne 
pour l’agriculture et la forêt  
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La liste des métiers dans lesquels les ressortissants des nouveaux États membres de l’Union 
européenne (UE) peuvent, pendant la période transitoire, exercer une activité salariée sans que 
la situation de l’emploi ne leur soit opposable passe de 61 à 150 métiers.  
 
Ces dispositions transitoires ressortent d'une circulaire du 20 décembre conjointe du ministère 
de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité nationale et du Codéveloppement et du 
ministère de l’Économie, des Finances et de l’Emploi.  
�
Pour les travailleurs des pays tiers, aucun métier lié à l’agriculture et à la forêt n’est ouvert par 
la circulaire. 
 
Le gouvernement français a décidé de procéder le 1er mai 2006, début de la 2ème phase de la 
période transitoire, à une levée progressive et maîtrisée des restrictions à la libre circulation 
des salariés, ressortissants de l'Estonie, la Lettonie, la Lituanie, la Hongrie, la Pologne, la 
République tchèque, la Slovaquie et la Slovénie. La levée de ces restrictions, explicitée par la 
circulaire DPM/DMI2/2006/200 du 29 avril 2006, concernait 61 métiers connaissant des 
difficultés de recrutement. 
 
Ces dispositions ont été également appliquées aux ressortissants de la Roumanie et de la 
Bulgarie, à compter du 1er janvier 2007, date de l'adhésion à l'Union européenne de ces deux 
pays. 
 
La liste initiale de 61métiers a été complétée de 89 métiers supplémentaires permettant ainsi 
aux ressortissants des dix nouveaux Etats membres précités d'exercer en France une activité 
salariée dans 150 métiers sans que la situation de l'emploi ne leur soit opposable sur le 
fondement de l'article L 341-2 du Code du travail. La nouvelle liste de 150 métiers représente 
40 % du total des offres d'emploi enregistrées par l'ANPE en 2006, soit 1 371 931 offres 
d'emplois et couvre désormais la presque totalité des domaines professionnels (soit 17 sur 22). 
 
Pour les ressortissants des dix Etats de l'Union européenne précités, quel que soit le métier ou 
le secteur d'activité concerné, l'autorisation de travail reste la règle pour l'accès à tout emploi 
salarié. Les employeurs sont tenus au paiement des taxes et redevances dues à l'ANAEM 
(contribution et remboursement forfaitaire). 
 

CODE ROME DOMAINES PROFESSIONNELS 
AGRICULTURE 
41112 Maraîcher-horticulteur 
41114 Arboriculteur-viticulteur 
41115 Sylviculteur (dont forestier-reboiseur) 
41116 Bûcheron 
41117 Aide agricole saisonnier (dont vendangeur) 
41122 Eleveur-soigneur de chevaux (dont lad) 
41123 Eleveur en production laitière 
41124 Eleveur hors sol (éleveurs de porcs, lapins, volailles) 
43212 Conducteur d'engins d'exploitation agricole et forestière 
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MECANIQUE  
43212 Mécanicien d’engins de chantier, de levage et manutention et de 

machines agricoles  
 
 
 
����  Service aux adhérents :  
 

- Service d'information juridique  :  
 

 

Rappel : l'accès à Entrepreneurs des Territoires Infos est 
toujours disponible de 9h à 18h au 01.47.87.12.12. Ce 
service d'information juridique / vie pratique peut vous 
renseigner notamment sur la vie professionnelle (fiscalité, 
social, juridique), vie privée (retraite, famille, informations 
pratiques et formalités administratives). 
 

 
 
��� �  Vie du réseau :  
 

- ETF Aquitaine : www.etf-aquitaine.org  
 

 
 

 
L’Association des ETF d’Aquitaine vient de 
mettre en ligne son site Internet à destination 
principalement des professionnels aquitains, 
notamment dans la rubrique «Espace 
professionnels» (tarifs de prestations, Lettre des 
ETF d’Aquitaine, formations, environnement, 
sécurité, social et fiscal…).  
 
Une rubrique «Rechercher un ETF» permet aux 
entreprises de se faire connaître auprès de 
clients potentiels.  

Les documents de présentation du logiciel coût de revient créé par l’Association sont 
également disponibles dans la rubrique «Calculer son coût de revient». 
 
Ce site sera régulièrement mis à jour avec des actualités, des annonces ETF ou des nouveaux 
documents à télécharger (réservé aux adhérents).  
 
Certaines informations étant également pertinentes pour les autres régions françaises, nous 
vous invitons à consulter ce site régulièrement et à l’ajouter à vos favoris. 
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Soutiens : Conseil Régional d’Aquitaine, DRAF Aquitaine, Conseil Général de la Dordogne, 
Conseil Général de la Gironde, Conseil Général des Landes et Conseil Général des Pyrénées-
Atlantiques. 
 

- EDT Midi-Pyrénées :  
 
Vous trouverez en pièce jointe, la liste de toutes les activités de la Fédération nationale 
opérées tout au long de l'année 2007. Ce document a été réalisé par Nelly Desaivres, 
animatrice régionale EDT Midi-Pyrénées. 
 

- Offre d'emploi :  
 
Vous voudrez bien trouver ci-dessous une offre d'emploi pour le poste d'un animateur 
régional EDT Poitou-Charentes, basé à Poitiers (à négocier) avec des déplacements fréquents 
dans la région Poitou-Charentes. 
 
N'hésitez pas à la transmettre autour de vous. Merci par avance. 
 
Missions : Assurer l’animation de la structure régionale, participer à l’animation des antennes 
départementales, assurer l’organisation d’actions professionnelles relatives aux décisions et 
orientations définies par le Conseil d’Administration., assurer des actions d’information, de 
formation et de communication en faveur des adhérents, assurer les montages de dossiers et la 
recherche de financement. 

 
Profil : bonne capacité d’animation, bonne capacité d’analyse et de synthèse, bonne capacité 
rédactionnelle, bonne capacité d’organisation, d’initiative, d’autonomie et de polyvalence. 
Bac + 2 minimum ; connaissance du monde rural appréciée ; connaissances en informatique 
(très bonne maîtrise). 
 
Conditions proposées : entrée en fonction immédiate dès accord, contrat à durée déterminée 
débouchant sur un CDI, rémunération à négocier selon formation et expérience, permis B 
obligatoire. 
 
Adresser une lettre de motivation manuscrite et un c.v à : Monsieur le Président UREDT 
Poitou-Charentes - Agropole BP 50002 - 86550 MIGNALOUX BEAUVOIR 
 
 

- Assemblées générales EDT:  
 
Pour information, ci-dessous les dates des prochaines AG :  
 

- vendredi 18 janvier : AG du 31(Haute-Garonne) 
- vendredi 25 janvier : AG du 32 (Gers) 
- vendredi 25 janvier : AG Bretagne 
- vendredi 25 janvier : AG Basse-Normandie 
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- samedi 26 janvier : AG du 65 (Hautes-Pyrénées) 
- samedi 26 janvier : AG du 86 (Vienne) 
- samedi 26 janvier : AG du 89 (Yonne) 
- vendredi 1er février : AG du 10 (Aube) 
- lundi 4 février : AG Centre 
- vendredi 8 février : AG du 81 (Tarn) 
- vendredi 8 février : AG du 33 (Gironde) 
- vendredi 15 février : AG du 82 (Tarn-et-Garonne) 
- samedi 23 février : AG du 12 (Aveyron) 
- vendredi 23 février : AG du 46 (Lot) 
- vendredi 23 février : AG du 59-62/02-60-80 (NPDC/Picardie) 

 
Divers :  
 
 

- Le chiffre de la semaine : 5 millions d’hectares :  
 
C’est la surface qui sera semée en blé pour l’année 2007/2008 en France. Une augmentation 
de 3,4 % par rapport à l’année précédente qui supplante le record de 1998. La hausse des 
cours du blé cette année, incitant les agriculteurs à reporter leur choix sur cette culture, et la 
conversion de surfaces précédemment en jachère expliquent en partie cette augmentation. 
(Source : Scees) 
 
 

- Un blog consacré exclusivement aux politiques européennes :  
 
Blogactiv.eu est la première plateforme d’opinions, de discussions et d’approches sur les 
politiques européennes.  
Découvrir… 
 
 
 
 
 
 


